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Fonds de Dotation Veda Dharma Foundation
Fonds de dotation régi par la Loi du 4 août 2008
Siège social : 1090 Chemin de Maralouine la Terrasse des Pins – 13122 VENTABREN

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux membres du Conseil d’Administration,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation Veda Dharma Foundation relatifs à
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport d’activité et les autres documents sur la situation
financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration.

Responsabilités de la direction et des personnes
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux
comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de cesser son
activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives
à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

x il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

x il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

x il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

x il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
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informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

x il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Levallois-Perret, le 23 juin 2025

Jérôme EUSTACHE

Associé
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Exercice N-1
31/12/2023

Brut
Amortissements 
et dépréciations

Net Net

Participations et Créances rattachées 177 868 177 868 160 793
177 868 177 868 160 793

Autres 4 959 4 959 5 862
13 429 13 429 13 630
18 388 18 388 19 492

196 256 196 256 180 285

Veda Dharma Foundation

Disponibilités

Créances

BILAN ACTIF

Exercice N
31/12/2024

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

Total II

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations financières

ACTIF CIRCULANT

Ecarts de conversion Actif (V)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Frais d'émission des emprunts (III)
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Exercice N-1
31/12/2023

Brut
Amortissements 
et dépréciations

Net Net

26100000 TITRES SCI LES AMIS DU BDLF 164 629 164 629 114 279
26110000 PARTS CREDIT COOPERATIF 46 46 46
26710000 CREANCES RAT SCI BOIS LA FONT 13 193 13 193 46 468

177 868 177 868 160 793

46870000 PRODUITS A RECEVOIR 4 959 4 959 5 862

51120000 CHEQUES A ENCAISSER 300
51200000 CREDIT COOPERATTIF 12 411 12 411 12 325
51700000 PAYPAL 497 497 677
53000000 CAISSE 521 521 328

18 388 18 388 19 492

196 256 196 256 180 285

Veda Dharma Foundation
DETAIL DU BILAN ACTIF

Exercice N
31/12/2024

TOTAL GENERAL
TOTAL ACTIF CIRCULANT

Participations et Créances rattachées

TOTAL ACTIF IMMOBILISE
Autres créances

Disponibilités
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Exercice N
31/12/2024

Exercice N-1
31/12/2023

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise 152 764 138 493
Report à nouveau 29 707 11 968
Excédent ou déficit de l'exercice 2 071 17 740

184 543 168 200
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 9 013 8 885

9 013 8 885

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 700 3 200
2 700 3 200

196 256 180 285

Veda Dharma Foundation

DETTES

Total IV
Ecarts de conversion Passif (V)

BILAN PASSIF

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

Total I

Total II

Total III
PROVISIONS
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Exercice N
31/12/2024

Exercice N-1
31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise
10231000 DOTATIONS NON CONS INITIALES 15 000 15 000
10232000 DOTATIONS NON CONS COMPLEMENT 137 764 123 493

Report à nouveau
11000000 REPORT A NOUVEAU CREDITEUR 29 707 11 968

Excédent ou déficit de l'exercice 2 071 17 740
184 543 168 200

19620000 FONDS DEDIES ŒUVRES HUMANITAIRES 450
19620000 FONDS DEDIES UNIVERSITE VEDIQUE 8 563 8 835
19630000 FONDS DEDIES LIEU DE VIE 50

9 013 8 885

40800000 FOURNISSEURS FACT NON PARVENUE 2 700 3 200
2 700 3 200

196 256 180 285

Veda Dharma Foundation

DETAIL DU BILAN PASSIF

TOTAL FONDS PROPRES

TOTAL GENERAL

Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

TOTAL DETTES
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Exercice N

31/12/2024
Exercice N-1

31/12/2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Produits de tiers financeurs
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 2 920 4 797
Legs, donations et assurances-vie 13 250

Utilisations des fonds dédiés 272
3 191 18 047

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 5 936 5 239
Reports en fonds dédiés 400 1 611

6 336 6 851
3 145– 11 196

PRODUITS FINANCIERS 

Participation 5 216 6 544
5 216 6 544

CHARGES FINANCIERES 

5 216 6 544
2 071 17 740

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

8 407 24 590
6 336 6 851

2 071 17 740

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature 6 673 8 400
6 673 8 400

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature 6 673 8 400
6 673 8 400

Veda Dharma Foundation

EXCEDENT OU DEFICIT

COMPTE DE RESULTAT

TOTAL

TOTAL

Total des produits (I + III + V)

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total VI

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)
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Exercice N
31/12/2024

Exercice N-1
31/12/2023

Ressources liées à la générosité du public
75411000 DONS MANUELS NON AFFECTES 1 880 2 848

359 1 849
681 100

13 250
Utilisations des fonds dédiés

78961000 UTILISATION FONDS DEDIES UNIVERSITE VEDIQUE 272
3 191 18  047

Autres achats et charges externes
61321000 LOCATION DE SALLE UV 242
61351000 ABONNEMENT ZOOM UV 180 168
61600000 PRIME D'ASSURANCE 341
61831000 DOCUMENTATION UV 150
62260000 HONORAIRES CAC 2 153 3 248

212
62340000 DONS ORGANISME INTERET GENERAL 2 161 1 000
62511000 FRAIS DEPLACEMENT UV 58 70
62600000 FRAIS POSTAUX 15 8
62610000 FRAIS SITE INTERNET IONOS 323 266
62700000 FRAIS BANCAIRES CREDIT COOP 312 259
62710000 FRAIS PAYPAL 7

Reports en fonds dédiés
68961000 REPORT FONDS DEDIES UV 1 611
68963000 REPORT FONDS DEDIES ŒUVRES HUMANITAIRES 400

6 336 6 851
3 145– 11 196

Produits financiers de participation
76110000 REVENUS TITRES SCI 4 959 5 862
76111000 REVENUS TITRES CREDIT COOP 1 0
76170000 REVENUS CREANCES TITRES SCI 256 681

5 216 6 544
5 216 6 544
2 071 17 740
8 407 24 590
6 336 6 851

2 071 17 740

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES
EXCEDENT OU DEFICIT

RESULTAT D'EXPLOITATION

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS
RESULTAT FINANCIER
RESULTAT COURANT avant impôts

Veda Dharma Foundation

DETAIL DU COMPTE DE RESULTAT

75411100 DONS MANUELS UNIVERSITE VEDIQUE

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

75411300 DONS MANUELS OEUVRE HUMANITAIRE

62270000 FRAIS D'ACTES ET DE PUBLICATION

75432000 DONATIONS ET LEGS
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Exercice N
31/12/2024

Exercice N-1
31/12/2023

Prestations en nature
87110000 PRESTATIONS EN NATURE UV 6 673 8 400

6 673 8 400
Prestations en nature

86210000 EMPLOI PRESTATIONS UV 6 673 8 400
6 673 8 400TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Veda Dharma Foundation

DETAIL DU COMPTE DE RESULTAT (SUITE)
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Annexes aux comptes annuels de l’exercice 2024 – Veda Dharma Foundation 

VEDA DHARMA FOUNDATION 
Fonds de dotation régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 

Siège social : La Terrasse des Pins, 1090 chemin de Maralouine, 13122 Ventabren 
SIRET : 835 270 943 00011 

 
 

ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2024 

 
 

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

La création du fonds de dotation Veda Dharma Foundation a été publiée au Journal Officiel 
le 30 décembre 2017. 

Le fonds de dotation a pour objet de développer et/ou de soutenir des activités et 
organismes d'intérêt général à caractère humanitaire, philanthropique, social, culturel, 
éducatif et environnemental, dans le respect de l'être humain et de la planète Terre et dans 
l'esprit de la tradition védique. 

a. Projets et moyens mis en œuvre 

Les projets en 2024 sont au nombre de trois : 
- Projet n°1 : financer et créer un centre d'études sur les arts et les sciences védiques, 

notamment la musique, l'architecture, l'astrologie et l'apprentissage du sanscrit 
appelé université védique ; 

- Projet n°2 : favoriser des initiatives de vivre ensemble dans la sagesse des différents 
âges de la vie avec en premier lieu la mise en place d'une structure collective 
d'accueil à caractère social pour des personnes du troisième âge qui permette 
l'expression de leurs ressources intérieures et de leur expérience ; 

- Projet n°3 : soutenir des actions humanitaires en France et à l'étranger en finançant 
des associations qui ouvrent sur le terrain avec des programmes d'entraide selon les 
valeurs humaines de la tradition védique. 

Le fonds de dotation a fait appel à la générosité du public pour l’ensemble des projets ci-
dessus. La publicité a été réalisée par l’intermédiaire du site internet du fonds de dotation, 
de flyers, de la newsletter et lors des évènements proposés au cours de l’année.  

b. Faits significatifs au cours de l’exercice 

Néant. 

c. Bilan et résultat comptable de l’exercice 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.  

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 196 255,70 €. Le résultat 
net comptable est de + 2 071,37 €. 
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Annexes aux comptes annuels de l’exercice 2024 – Veda Dharma Foundation 

d. Évènements postérieurs à la clôture de l’exercice 

Néant. 

 

2. PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 
règlement comptable ANC 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif, qui a été amendé par l'ANC 2020-08 du 31 décembre 2020 
relatif au compte d'emploi des ressources provenant de la générosité du public.  

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux règles de base suivantes :  

- Continuité de l'exploitation ; 
- Indépendance des exercices ; 
- Permanence des méthodes.  

La méthode de base retenue pour l'entrée et l'évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité a été la méthode des coûts historiques qui se caractérise par l’emploi de coûts 
exprimés en euros. 

 

3. COMPLÉMENT D’INFORMATIONS RELATIF À L’ACTIF DU BILAN 

a. Actifs constitutifs de la dotation non consomptible 

La dotation non consomptible est constituée d’une part statutaire et d’une part 
complémentaire : 

Dotation non consomptible Valeur 
Dotation statutaire 15 000 
Dotation complémentaire 137 764 
TOTAL 152 764 

La dotation non consomptible est constituée des actifs suivants : 

Actifs constitutifs de la dotation Valeur brute Valeur nette 
Actif financier 

Titres de participation SCI 
 

151 379 
 

151 379 
Actif circulant 

Disponibilités 
 

1 385 
 

1 385 
TOTAL 152 764 152 764 
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Annexes aux comptes annuels de l’exercice 2024 – Veda Dharma Foundation 

Le fonds de dotation a investi dans la SCI Les Amis du Bois de la Font, société civile 
immobilière à capital variable située au lieu-dit Les Bois de la Font à Varaire (46260). En cas 
de retrait, les statuts de la SCI prévoient le remboursement de l’apport initial et de la part 
dans les réserves. Étant donné que l’apport initial est intégralement remboursé, c’est une 
garantie de maintien de la valeur de la dotation. 

En 2024, la part de la dotation jusqu’alors placée sous forme de créances rattachées à la SCI 
a été transformée en 25 titres de participation dans cette même SCI, par décision du Conseil 
d’administration du fonds puis validation en Assemblée générale de la SCI. 

b. État de l’actif immobilisé 

Participations et créances rattachées 

 Valeur brute début 
d’exercice 

Augmentations 
Réévaluations Acquisitions 

Participations et 
créances rattachées 160 793  56 742 

TOTAL 160 793  56 742 
 

 Diminutions 
Valeur brute en 

fin d’exercice 

Réévaluation 
Valeur d’origine 

fin exercice 
Poste à Poste Cessions 

Participations et 
créances rattachées  39 667 177 868 177 868 

TOTAL  39 667 177 868 177 868 
 

Détails des titres de participation 
de la SCI Les Amis du Bois de la Font 

Valeur brute 164 629 
Valeur nette 164 629 
Nombre total de titres de la SCI au 31/12/2024 321 
Nombre de titres détenus par le fonds au 31/12/2024 127 
Quote-part du capital de la SCI détenu par le fonds (%) 39,6 
Montant des fonds propres de la SCI au 31/12/2024 372 589 
Résultat comptable de l’exercice 2024 de la SCI 12 534 

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix 
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes 
droits, la valeur d'entrée des titres cédés a été estimée au prix d'achat moyen pondéré. 

Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir 
compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice. 

État des amortissements de l’actif immobilisé : néant 
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Annexes aux comptes annuels de l’exercice 2024 – Veda Dharma Foundation 

c. État des échéances des créances à la clôture de l’exercice 

Les créances ont été évaluées à leur valeur nominale. Le cas échéant, elles été dépréciées 
par voie de provision pour tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice. 

État des créances Montant brut À un an au plus À plus d’un an 
Créances rattachées 
à des participations 13 193 13 193  

Débiteurs divers 4 959 4 959  
TOTAL 18 152 18 152  

d. Disponibilités en euros 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées à leur valeur nominale. 

 

4. COMPLÉMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU PASSIF DU BILAN 

a. Variation des fonds propres 

 
Il n’est pas prévu dans les statuts que la dotation soit consomptible. 

Variation des fonds 
propres 

À 
l’ouverture 

de 
l’exercice 

Affectation 
du résultat 

Augmentation 
Diminution ou 
consommation 

À la 
clôture 

de 
l’exercice 

Fonds propres sans droit 
de reprise 138 493  14 271  152 764 

Fonds propres avec droit 
de reprise      

Écarts de réévaluation      
Réserves      
Report à nouveau 11 968  17 740  29 707 
Excédent ou déficit de 
l’exercice 17 740   15 668 2 071 

      
Dotations consomptibles      
Subventions 
d’investissement      

Provisions réglementées      
TOTAL 168 200  32 011 15 669 184 543 
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b. 
Suivi des fonds dédiés 
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Les ressources externes obtenues des dons, des legs ou via des subventions, affectées à des projets précis et non encore utilisées 
conform

ém
ent à l'engagem

ent pris à l'égard des financeurs, sont portées en fin d'exercice au passif du bilan au poste « Fonds dédiés ». 

Au com
pte de résultat sont enregistrés : 

- 
en charges dans le poste « Reports en fonds dédiés », les ressources reçues au cours de l'exercice et non utilisées à la clôture ; 

- 
en produits dans le poste « U

tilisations de fonds dédiés », la reprise des som
m

es inscrites en fonds dédiés, au fur et à m
esure que les 

dépenses relatives aux projets sont engagées. 

Les fonds dédiés du projet « lieu de vie » (don de 50,00€ reçu en 2019) ont été transférés au projet « œ
uvres hum

anitaires », en accord avec le 
donateur.
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Annexes aux comptes annuels de l’exercice 2024 – Veda Dharma Foundation 

Tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public  

Fonds dédiés liés à la générosité du public Montant 
Fonds dédiés liés à la générosité du public en début d’exercice 8 885 

(-) Utilisation 

(+) Report 

- 272 

+ 400 

Fonds dédiés liés à la générosité du public en fin d’exercice 9 013 

c. État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 

État des dettes Montant 
brut 

À 1 an  
au plus 

De 1 à 5 
ans 

À plus de 5 
ans 

Fournisseurs et comptes rattachés 

Commissaire aux comptes 

 

2 700 

 

2 700 
  

TOTAL 2 700 2 700   

Les dettes ont été évaluées à leur valeur nominale. 

 

8. COMPLÉMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RÉSULTAT 

a. Détails sur les produits financiers 

Les produits financiers s’élèvent à 5 216 €, et sont répartis comme suit : 

- Les revenus des titres de la SCI Les Amis du Bois de la Font, pour 4 959 €. Chaque 

année, la SCI reverse l’intégralité de ses bénéfices à ses associés, 

proportionnellement au nombre de titres détenus. La variation des bénéfices d’une 

année sur l’autre est principalement liée aux travaux effectués par la SCI, dans la 

mesure où les recettes issues des loyers sont globalement stables. Pour l’exercice 

2024, la SCI a reversé 39,05 € par titre, soit un total de 4 959 € pour le fonds qui 

possède 127 titres au 31 décembre. 

- Les revenus des créances rattachées aux titres, pour 256 €. Le compte d’associé de la 

SCI est rémunéré à hauteur de 1 % pour les personnes morales. 

- Les revenus des trois parts sociales détenues au Crédit Coopératif, pour 1 €. Le Crédit 

Coopératif a décidé de verser un intérêt au taux annuel brut de 2 % pour 2024. 

b. Contributions volontaires en nature 

Le fonds de dotation a reçu des contributions volontaires dans le cadre de deux évènements 

liés au projet n°1 (université védique) : 

- Le concert du 22 juin a été comptabilisée comme une prestation, estiméee à 200,00 € 

TTC par heure d’intervention par musicien, ce qui représente ici 400,00 € pour une 

heure de concert par deux musiciens. 
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Annexes aux comptes annuels de l’exercice 2024 – Veda Dharma Foundation 

- La pièce de théâtre du 31 décembre a été entièrement organisée et jouée par des 

bénévoles non professionnels. Le temps de bénévolat est estimé à 528h, décomposé 

comme suit : 24h pour la préparation des textes, 16h pour les décors et accessoires, 

410h pour les répétitions, 68h pour la représentation (incluant les bénévoles à 

l’éclairage, la sonorisation, la photographie et la musique), et 10h pour l’installation 

et le rangement de la salle. En prenant le Smic horaire brut en vigueur en décembre 

2024, à savoir 11,88 €, la contribution s’élève à 6 272,64 €.  

 

Selon ces méthodes de valorisation, les contributions volontaires en nature reçues par le 

fonds en 2024 se sont élevées à 6 672,64 €, pour une durée cumulée de 530h. 

 

 

Évènement Intitulé Dates Intervenants Durée Montant estimé 

Concert 
Musique classique 

de l’Inde du Nord 
22/06 

Duo Trishuli 

(Claudio Murat et 

Debajyoti Sanyal) 

2h00 400,00 € 

Pièce de 

théâtre 

Pañcarātra (pièce 

du dramaturge 

indien Bhāsa, 

basée sur la 

grande épopée du 

Mahābhārata) 

31/12 

18 bénévoles non 

professionnels. 

Metteur en 

scène : Michaël 

Lebœuf. 

528h00 6 272,64 € 

TOTAL 530h00 6 672,64 € 

 

9. AUTRES INFORMATIONS 

a. Engagements hors bilan 

Néant. 

b. État séparé des avantages et ressources provenant de l’étranger 

État du 
contributeur Date Personnalité 

juridique Nature 
Caractère 
direct ou 
indirect 

Mode de 
paiement 

Montant 
ou 

valorisation 

Portugal 26/03/2024 
Personne 

physique 

Don 

manuel 
Direct Chèque 100,00 € 

TOTAL PORTUGAL 100,00 € 
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